
HOSPITALITÉ DAUPHINOISE DE NOTRE DAME DE LOURDES 
12, PLACE DE LAVALETTE    CS90051- 38028 GRENOBLE CEDEX 1 
Téléphone 04 38 38 00 50                   Permanence le mardi de 9h30 à 12h 

 Grenoble le 17/11/2025 

COTISATION 2026 
La cotisation finance les frais de fonctionnement de l’association. Elle est obligatoire pour participer au 
pèlerinage et ouvre droit aux éventuelles réductions du coût d’inscription.  

N’attendez pas de vous inscrire au pèlerinage pour régler votre cotisation, cela évitera tous rappels ! 

Montant de la cotisation annuelle 2026 : 10 euros. 
(Membre adhérent ou sympathisant) 

Rappel: 

 Membre sympathisant*: vous n’avez pas fait votre demande pour devenir « membre adhérent »  
 Membre adhérent*: vous avez fait votre demande d’adhésion à l’Hospitalité Dauphinoise de Notre 

Dame de Lourdes.  
 

*Pour devenir membre adhérent : demande d’adhésion à faire auprès des responsables de votre secteur si 
vous avez participé à au moins 1 pèlerinage à Lourdes comme hospitalière /hospitalier 

& 

Abonnement 2026 au bulletin « POUR L’AMOUR DE NOTRE-DAME »  

Montant de l’abonnement au bulletin 2026 (4 numéros) : 14 euros. 

Coupon à renvoyer avec votre règlement : 
- Par chèque à l’ordre de l’Hospitalité Dauphinoise à envoyer à Julie BONIFAT  1455 route des Alpes  - 

38260 Champier  
- Ou par virement, IBAN HDNDL – FR76 1390 6000 7085 0230 8812 108 code BIC – AGRIFRPP839  

Bien identifier votre virement : « nom - cotisation et/ou bulletin », confirmer par mail votre virement à l’@ 
« juliebonifat@gmail.com» 

 

avant le lundi 15 décembre 2025 (merci de bien respecter la date limite, répondez par retour de courrier 
pour ne pas oublier, merci) 

Nom………………………………………………………………………… 

Adresse ………… ……………………………………………………………………………… 

Code postal………………………………Commune………………………………………… 

 prénom Date de 
naissance 

portable Adresse mail 

Mme     
Mr     

 

2026 
nombre montant  

 
total 

Cotisation X 10 € =  

Abonnement (4 n° par an) X 14 € =  
 TOTAL A RÉGLER  (par chèque 

ou par virement)  

 

 


